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Grand angle sur la biodiversité d’Arphy 
 
  

Pour découvrir la nature ordinaire ou plus extraord inaire de la commune, 
rendez-vous à Arphy (Gard) samedi 20 mai,  sur la p lace du village. 

 
 
À 15h, départ pour une balade commentée sur les richesses naturelles locales. 
À 17h30, présentation de la démarche d’atlas de la biodiversité communale d’Arphy. 

La commune d’Arphy débute cette année la réalisation d’un atlas de la biodiversité communale  
(ABC) avec l’appui du Parc national des Cévennes, aux côtés de l’Agence française pour la 
biodiversité et avec tous les partenaires intéressés. 

En deux ans, la démarche doit permettre de partager et améliorer la connaissance du 
patrimoine naturel communal, ses richesses, ses enjeux, et de construire collectivement des 
pistes d’actions locales en faveur de la biodiversité. 

Pour cela, des animations seront régulièrement proposées sur la commune aux habitants et 
visiteurs. Un comité de suivi communal, chargé de suivre et animer le projet, a également été 
mis en place. Il aura notamment pour rôle de construire les pistes d’actions.  

Cette demi-journée d’animations, le 20 mai après-midi, s’inscrit dans ce cadre et sera l’occasion 
de présenter à toute personne intéressée le projet et les éléments de patrimoine naturel déjà 
connus sur Arphy. 

 
 
 
 
 
Créé en 1970, le Parc national des Cévennes, seul parc national français habité de moyenne montagne, se compose d’un cœur 
protégé de 938 km² et d’une aire d’adhésion de près de 2 035 km², répartis sur 120 communes en Lozère, dans le Gard et aux 
confins de l’Ardèche. Il possède un patrimoine naturel, culturel et paysager remarquable qui lui a valu en 1985, un classement en 
Réserve de biosphère,et en 2011, son inscription au Patrimoine mondial de l’humanité.   
 


